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L'initiative sur la participation provoque chaque
semaine des commentaires négatifs des milieux
patronaux. Leur opposition est motivée par les

changements qui découleraient des dispositions
introduites par l'initiative dans la composition
des conseils d'administration et par conséquent
dans la direction des entreprises.
C'est là du moins la position officielle, le drapeau
que l'on brandit. Rien ne prouve toutefois qu'il
ne s'agit pas là surtout d'une attitude tactique.
Car, en fait, l'initiative sur la participation vise
peut-être davantage une modification du climat,
des rapports hiérarchiques au sein même des

entreprises. C'est là que s'organise quotidiennement

la vie des travailleurs. Et c'est des changements

qui auront lieu « sur le tas » que dépendra
le visage nouveau que pourra prendre — ou ne
pas prendre — la production industrielle de la
fin de ce siècle.
La résistance patronale est donc au fond la plus
vive à ce niveau-là. Son nouveau slogan en
témoigne : « Non à la syndicalisation de l'entreprise

». La maîtrise et le contrôle de l'atelier
est une question vitale pour perpétuer le type
d'industrie existant.
La condition du maintien de la situation actuelle
est de continuer à empêcher les syndicats d'avoir
accès au sein des entreprises, de n'accorder que
peu de temps libre aux délégués du personnel, de
ne pas les autoriser à afficher des informations,
ni à percevoir des cotisations, ni à provoquer
des discussions pendant les heures de travail, etc.
Un éditorial récent de « La Lutte syndicale »

attire utilement l'attention sur ces problèmes, en
liaison avec la proposition du Conseil fédéral de
ne pas ratifier la Convention N" 135 et la
Recommandation N" 143 de l'Organisation internationale
du travail, concernant toutes deux « la protection
des représentants des travailleurs dans l'entreprise

et les facilités à leur acorder » (dossier en p. 2).
« La Lutte syndicale » énumère comme suit leurs
principales caractéristiques :

— Offrir une protection efficace aux représentants

des travailleurs dans l'entreprise (les membres

de commissions d'entreprises, par exemple)
contre toute mesure qui pourrait leur porter
préjudice, y compris le licenciement, motivé par
leur activité, leur affiliation ou leur participation
à des activités syndicales;
— Offrir des facilités aux représentants des
travailleurs pour qu'ils puissent accomplir efficacement

et rapidement leur fonction sans perturber
le fonctionnement de l'entreprise;
— Définir quels sont les représentants des
travailleurs ; ceux-ci doivent être désignés librement
en dehors de toute pression des gouvernements
et des employeurs ;
— Eviter que la mise en place d'un système de

représentation des travailleurs dans l'entreprise
puisse porter préjudice, en les affaiblissant, aux
organisations syndicales.
Il n'y a certes rien de révolutionnaire dans ces

propositions.
Le fait que le Conseil fédéral s'en désintéresse

indique cependant que les droits élémentaires sont
encore à conquérir dans les entreprises.
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